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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Boyer). 

ORDONNANCE DE 1673. — CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS. — ARBITRAGE. 

Sous l'empire (le l' ordonnance de 1673, encore en vigueur à la Mar-
tinique, la juridiction arbitrale est-elle bnpérative et d'ordre pu-
blic pour les contestations entre associés ? 

Pans tous les cas, il suffit que l'une des parties réclame l'arbitrage 
pour que les autres soient tenues de s'y soumettre et que les Tri-
bunaux ordinaires soient incompétens. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Legonidec, et sur les conclusions 
conformes de M. i'avocat-général Laplagne-Barris (audience du 22 

juillet 1839). 
« La Cour, 
» Vu l'article 9, titre 4, ordonnance du mois de mars 1673; 
» Attendu qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'une contestation entre 

associes en matière commerciale, à raison même de leur société; 
» Que le jugement rendu commercialement le 7 juin 1834 entre 

les parties, et qui était déféré par appel à la Cour royale de la Mar-
tinique, s'était borné à donner acte à l'un des associés de la nomi-
nation qu'il déclarait faire de son arbitre, et à en nommer un pour 
l'associé défaillant, en quoi le premier juge n'avait fait que se con-
former à l'article 9, titre 4, ordonnance de 1673, sur les sociétés; 

» Que cependant l'arrêt attaqué infirme ce jugement et prononce 
sur le fond des contestations, sans donner aucun motif qui puisse 
faire connaître pourquoi il s'investit ainsi de la connaissance du li-
tige et enlève aux parties la juridiction arbitrale que leur assuraient 
leurs propres conventions , et les dispositions formelles de l'ar-
ticle 9 de l'ordonnance de 1673 qui était en vigueur à la Martinique 
lors de la décision attaquée; 

> Qu'en jugeant ainsi, la Cour royale de la Martinique a formel-
lement violé l'article 9, titre, 4, ordonnance 1673 sur les sociétés. 

» Casse, » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU MORBIHAN. 

(Présidence de M. Chellet.) 

Audience du 6 septembre 1839. 

MEURTRE COMMIS PAR UNE FEMME SUR SON MARI. 

Au mois d'août 1838, Marie Bihoué, veuve Magueux, épousa en 

secondes noces Louis Jégo. Quelques mois s'étaient à peine écou-

lés que déjà des scènes de violence éclataient entre eux. Comme 

Marie Bihoué n'avait contracté ce second mariage que par intérêt, 

elle ne cachait pas son mépris et son aversion pour son mari, et 

elle disait à tout le monde qu'elle lui parlerait beau jusqu'à ce 

qu'il eût vendu tout son bien; mais qu'une fois qu'elle en aurait 

touché l'argent, elle ne le ménagerait pas. En effet, aussitôt que 

ces deux prévisions se furent réalisées, elle l'accabla d'injures et 

de mauvais traitemens. 

Le mercredi, 10 avril dernier, Louis Jégo et sa femme étaient 

allés à la foire de Rohan; ils s'y étaient séparés au cabaret de la 

Wuve Jouannic, où la femme Jégo avait promis d'aller rejoindre 

son mari dans la soirée pour s'en retourner ensemble. Mais elle 

"e revint pas; et celui-ci, après l'avoir vainement attendu jusqu'à 

quatre heures, s'en retourna seul. Il arriva néanmoins le premier 

chez lui vers neuf heures du soir. Il était ivre. Mécontent de ne pas 

)' trouver sa femme, il ferma la porte, qui fut ensuite ouverte par 
la fille Garaud, journalière, à qui la garde des enfans avait été con-

fiée en l'absence de leurs parens. 

Quand la femme Jégo rentra, une heure après, elle trouva son 

mari assis près du foyer où elle vint se placer elle-même. Bientôt 
Ut)e querelle violente s'éleva entre eux. Jégo, irrité par les injures 

les reproches de sa femme, s'approcha d'elle pour la frapper, 

klle sortit dans la rue, son mari sortit après elle ; mais presque 

aussitôt elle rentra, saisit un gros morceau de bois de chêne an-

xieux qui était en dedans derrière la porte, courut après lui, le 

f
raPpa à coups redoublés et avec tant de force, que les voisins' ef-

trayés n'osèrent venir à son secours. Aux premiers coups qui l'a-

gent terrassé, on avait entendu Jégo pousser quelques gémisse-

î^ns-, bientôt on n'entendit plus que sa femme qui disait en le 
lrappant : « te releveras-tu encore? Il y a long-temps que je t'en 

pnx. H faut que tu partes ce soir. » Cette scène dura un quart-
a "eure. La femme Jégo rentra ensuite ; sa coiffe et le gros mor-

£
e
au de bois dont elle s'était armée étaient tout ensanglantés, et 

c°mme on lui reprochait d'avoir battu son mari avec tant de bru-

auté, elle répondit : « Il faut toujours qu'il parte, autant vaut ce 
S0lr que plus tard. » 

Sa r°U^b ^ta^ demeuré étendu sans mouvement sur le chemin. 
„ tem me passa froidement au près de lui pour aller chez Jean-Marie 

Urel qui
 sur son

 invitation vint boire du cidre chez elle. La fille 

araud et la fille Surel les rejoignirent quelque temps après. Ils 
nrenttous Jégo couché par terre et aucun d'eux ne songea à le 

courir. Bien plus, pendant qu'ils étaient à table, ce malheureux 

s
 ant un peu revenu à lui, se traîna péniblement sur les mains et 

saf §enoux jusqu'à la porte de sa maison pour y entrer, mais 

et
 Jem

me l'ayant aperçu, alla vivement à lui, le repoussa dehors 

'ui ferma la porte au nez en disant : « Vous êtes bien là, restez-

r
â
^

COre
- .» Un peu plus tard, quand les époux Surel et la fille Ga-

dit sortvrent pour retourner chez eux où la femme Jégo se ren-
encore une fois dans la soirée, Surel en passant près de Jégo 

dis,
 1 étendu devant la porte, lui donna un coup de pied, en lui 

lsan t : « Otez-vous de là, b... » 

Enfin la fjmme Jégo sortit encore après leur départ, alla pren-

dre sa petite fille âgée de neuf ans qui avait été transportée chez 

Julienne Garaud, et rentra avec elle dans sa maison où elle s'en-

ferma, laissant dehors et à quelques pas son mari couvert de bles-

sures et plongé dans un fossé bourbeux. 

Vers les onze heures du soir, Olivier Blandel passant par là 

entendit quelqu'un qui poussait des gémissemens et vit unhomme 

couché à plat ventre dans cette marre et enfoncé dans la boue. 

Ne pouvant le retirer seul, il appela François Maugant, qui vint 

l'aider; ils reconnurent tous deux Jégo, le portèrent à sa porte, 

appelèrent et frappèrent plusieurs fois pour la faire ouvrir, et 

personne ne leur ayant répondu, ils le firent asseoir le dos appuyé 

contre le mur et se retirèrent. 

Ce fut en cet endroit qu'il fut trouvé mort le lendemain à cinq 

heures du matin. Pendant la nuit on l'avait encore entendu gémir 

et se plaindre; mais au point du jour les gémissemens avaient 

cessé. 

Quand on releva le cadavre, la partie antérieure du corps et la 

tête entière étaient couvertes de boue. On voyait à l'épaule gau-

che une blessure récente faite avec un fer aigu; à la tête 

cinq blessures faites un avec instrument tranchant et deux 

autres avec un instrument contondant qui avaient brisé le crâne et 

occasionné un épanchement mortel dans le cerveau. 

La femme Jégo, lors du premier interrogatoire qu'elle eut à 

subir, prétendit, comme elle a toujours prétendu depuis, que c'é-

tait Surel qui avait donné la mort à son mari. La chambre du con-

seil du Tribunal de Ploërmel erut voir en effet dans Surel sinon 

l'auteur principal du crime, du moins uncomplic;e mais la Cour de 

Bennes, ne trouvant pas contre lui de preuves suffisantes, le ren-

voya hors d'accusation. 

Cependant la femme Jégo est venue devant la Cour d'assises ac-

cuser de nouveau Surel; elle a soutenu que lorsqu'elle était pour-

suivie par son mari, Surel, qui se trouvait à la porte, avait don-

né un coup de poing à ce dernier; qu'elle était rentrée ensuite; 

qu'elle avait pris un gros morceau de bois avec lequel elle était 

ressortie pour en frapper Jégo; mais que Surel avait pris ce bois 

dans ses mains et en avait assommé sa victime, qu'il avait trans-

portée et enfoncée ensuite dans la marre où son cadavre a été 

trouvé; mais que loin d'être coupable de ce meurtre, elle avait 

fait ce qu'elle avait pu pour l'empêcher. Cette explication, con-

tredite par plusieurs témoins qui avaient entendu, au milieu des 

gémissemens du malheureux Jégo, la voix menaçante de sa fem-

me, accompagnant chacun des coups qu'elle portait, qui l'avaient 

vue rentrer couverte de sang avec l'instrument du crime, et qui 

l'avaient entendue s'applaudir de ce qu'elle venait de faire ; cette 

explication, disons-nous, n'a point été admise par le jury, et la 

femme Jégo , déclarée coupable de meurtre, a été condamnée 

aux travaux forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Présidence de M. Védrines, conseiller à la Cour royale de Nîmes.) 

Audience du 2 septembre 1839. 

EXTORSION DE SIGNATURE. 

Le 2 juin dernier, le nommé Aurange, propriétaire à Privas, 

revenant du quartier du Lac avec deux de ses amis, fut invité par 

la femme d'Alexandre Alizon à entrer dans le domicile de celle-

ci, situé à l'endroit appelé les Trois-Chemins. Là ils burent deux 

bouteilles de vin qu'elle alla chercher dans un bouchon voisin. Ils 

se disposaient à continuer leur route, lorsque cette femme enga-

gea Aurange, qui se trouvait déjà sur le seuil de la porte, à s'ar-

rêter un moment avec elle, prétendant avoir quelque chose à lui 

communiquer. Aurange, laissant partir ses compagnons, rentra 

dans la maison. Alors la femme Alizon le pria d'accorder quelque 

délai à son mari pour le paiement d'une créance de 153 fr. , qu'il 

avait à répéter contre lui. Aurange lui promit de ne faire aucune 

poursuite. 
Sur ces entrefaites Alizon survint, et s'adressant brusquement 

à Aurange; « Ah ! coquin, dit-il, je t'y prends avec ma femme.» 

Au même instant il lui assène un coup de bâton à la tête qui le 

renverse sur le carreau. Soit terreur, soit concert avec Alizon, la 

femme disparaît, laissant Aurange aux mains de son mari, qui, le 

retenant à terre, lui porte plusieurs coups de pied. Après 1 avoir 

ainsi maltraité, Alizon sort de sa maison, en referme soigneuse-

ment la porte à clé, et se rend chez un voisin à qui il fait écrire 

une quittance à son profit de la somme de 153 fr. Muni de cette 

pièce, il rentre et enjoint à Aurange de la signer sous peine de 

mort. Celui-ci déclare qu'il préfère mourir plutôt que de signer 

un écrit dont il ignore le contenu (Aurange ne sait pas lire). Ali-

zon, qui était armé d'un bâton, en frappe Aurange et se livre en-

vers lui aux plus graves excès,afin de le contraindre à souscrire la 

quittance dont il s'agit. Aurange a la constance de résister jus-

qu'au bout. Après avoir été en butte pendant trois heures aux 

violences de ce misérable, le malheureux créancier est enfin dé-

livré par son fils, qui accourt de Privas, sur l'avis qu'on vient de 

lui donner de l'affreuse position de son père. 

Interrogé par M. le président, Alizon ne nie pas les mauvais 

traitemens exercés sur la personne d'Aurange, mais il prétend ne 

s'être livré aux excès qu'on lui reproche que parc» qu'il aurait 

surpris Aurange en flagrant délit d'adultère avec sa femme. Quant 

à la quittance, il ne nie pas non plus l'avoir présentée à la signa-

ture d'Aurange, mais il affirme ne l'avoir fait écrire que sur la pro-

position que, lui aurait faite ce dernier en compensation de l'at-

teinte portée à son honneur. 

Mais il est résulté des dépositions des témoins que le sieur Au-

range avait constamment refusé de spuscrire cette quittance , mê-

me lorsque son débiteur le menaçait de la mort. Quelques per-

sonnes assignées à la requête d'Alizon ont voulu soutenir qu'An" 

range serait entré avec ses compagnons chez la femme Alizon» 

sans que celle-ci les y eût invités, et qu'Aurange, pris en flagrant 

délit par le mari, aurait proposé à ce dernier de lui souscrire la 

quittance de 153 francs qu il lui devait, à condition que l'affaire 

serait passée sous silence. 

MM. les jurés ayant répondu affirmativement à l'unique ques-

tion qui leur a été soumise par M. le président, en admettant 

l'existence des circonstances atténuantes, la Cour, par applica-

tion des articles 2, 400 et 483 du Code pénal, csndamne Alizon 

à trois années d'emprisonnement. 

Audience du 4 septembre 1839. 

QUERELLE AU JEU. —* MEURTRE. 

Le 11 novembre 1831, Régis Blanc, Allègre, Rey, Pelet, Fabre 

et quelques autres se trouvaient réunis dans la grange d'une ferme 

appartenant à M. Colomb, située sur le territoire de Largentière, 

et où les uns et les autres étaient employés en qualité de journa-

liers. 

Après avoir soupé ensemble, l'un d'eux proposa une partie de 

cartes. Allègre et Régis Blanc se mirent à jouer, et leurs compa-

gnons se jetèrent sur la paille pour se livrer au sommeil. Une con-

testation ne tarda pas à s'élever entre les deux joueurs. Allègre 

ayant gagné 2 fr. 50 c. à Régis Blanc, s'empara d'une pièce de 

5 fr. que celui-ci avait mise au jeu, et il ne voulait la rendre qu'au-

tant que son adversaire lui paierait les 2 fr. 50 c. qu'il avait per-

dus. « Rends-moi ma pièce, répéta Régis Blanc, ou le diable 

t'emportera. » Allègre persistant à la garder, Régis Rlanc tira 

de sa poche un couteau-poignard et lui en porta deux coups dans 

le ventre. Cependant les autres journaliers s'étant éveillés au 

bruit de leur altercation, l'un d'eux se mit entre les combattans 

au moment où un troisième coup de couteau atteignait Allègre au 

bras. < 

Régis Blanc, qui avait été condamné par contumace aux tra-

vaux forcés à perpétuité, s'était livré lui-même à la justice après 

avoir erré pendant huit ans. 

M. Aymard, procureur du Roi, a soutenu l'accusation. Il s'est 

élevé avec force contre l'emploi des couteaux dans nos monta-

gnes, à la moindre querelle. Ce magistrat a rappelé qu'à chaque 

session on avait à déplorer des crimes de cette nature, que tend 

à faciliter la détention d'une arme qui devrait, dit-il, être proscri-

te dans ce pays. 

Me Jouve, jeune avocat dont le talent s'est révélé l'an dernier 

par de brillans débuts, a plaidé la cause de Régis Blanc avec 

tout l'intérêt qu'avaient pu lui inspirer et la vie errante et le re-

pentir de l'accusé pendant un si long espace de temps. Il s'est ef-

forcé d'établir que si Régis Blanc s'était livré à l'acte pour le-

quel il se trouvait en présence de la justice, il fallait que celui-ci 

eût été dominé, dans ce moment, par la crainte d'être lui-même 

victime d'Allègre, que tous les témoins venaient de signaler com-

me un des hommes les plus forts de la contrée. La chaleureuse 

conviction avec laquelle Me Jouve a présenté cet argument, et 

peut-être aussi l'attitude modeste qu'avait gardée son client pen-

dant tout le cours des débats, ont triomphé de la sévérité de MM. 

les jurés. Appelés à répondre sur la question de meurtre , ils l'ont 

résolue affirmativement, mais avec des circonstances atténuantes. 

La Cour a prononcé contre Régis Blanc la peine de dix ans de ré-

clusion. 

INCENDIE DE LA CASERNE DE L'ENTREPOT A NANTES. 

MORT DE PLUSIEURS VICTIMES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Nantes, le 2Î septembre. 

Un affreux désastre vient d'épouvanter notre cité tout entière. 

Cette nuit," vers onze heures, le feu a pris dans un grenier à foin 

au dessus du corps-de- garde de la caserne des lanciers, à l'entre-

pôt. On suppose que la fermentation produite dans des fourrages 

emmagasinés, par la température humide qui règne depuis plu-

sieurs jours, a causé cet incendie. 

L'alarme était à peine donnée, que déjà le feu s'était communi-

qué à deux dortoirs de la caserne et y avait fait de tels progrès, 

qu'en un quart-d'heure des gerbes de flamme s'élançaient par une 

vingtaine d'ouvertures. Quelques militaires, qui n'avaient pas été 

prévenus à temps, fuyaient de pièce en pièce devant l'incendie 

sans pouvoir trouver d'issue, lorsqu'enfin, repoussés jusqu'à l'ex-

trémité d'un des corps de bàtimens, et n'ayant plus aucune retraite 

possible, ils escaladèrent une fenêtre et parvinrent heureusement 

à s'échapper par les toits, où des échelles leur furent dressées. 

Dans le nombre de ces personnes sauvées comme par miracle, se 

trouvaient le vaguemestre, son enfant et sa femme malade, que 

d'intrépides soldats enlevèrent sur son matelas. 

Cependant la foule des citoyens s'était portée sur le théâtre du 

danger. Le 45e régiment de ligne venait d'arriver au pas de cour-

se; les pompiers de la garde nationale arrivaient de tous les quar-

tiers; les autorités civiles et militaires étaient à leur poste. Maison 

comprit bientôt que, malgré l'humidité de l'atmosphère, il était 

inutile de chercher à éteindre le foyer de l'incendie, et l'on ne 

s'occupait plus qu'à le concentrer dans la partie des constructions 

où il s'était développé. 

A deux heures la part au feu était faite, déjà une partie des ci-

toyens accourus pour porter des secours] désormais inutiles re-

gagnaient leur demeure, et plusieurs pelotons du 45e de ligne ren-

traient dans leur quartier, lorsque deux énormes pans de muraille, 

de cinquante pieds de hauteur et de plus de deux cents pieds de 

développement, s'écroulèrent à la fois et engloutirent une troupe 

entière de travailleurs sous un amas de décombres. Ce fut une or-



j ibie scène à voir, à la lueur de la vaste torche qui éclairait ce dé-
sastre, que cette masse sombre et fumante, qui venait de s'affais-
ser à l'eudroit môme où l'on distinguait, quelques secondes au-
paravant , des hommes intrépides, de généreux citoyens se dé-
vouant au danger; ce furent de3 cris déchirans, des gémisse-
mens lugubres auxquels succéda un silence plus affreux encore. 

La ville toute entière attendit le jour avec angoisse pourjconnaî-
tre l'étendue des pertes qu'elle avait faites. 

Ce matin, les premières fouilles ont accusé la découverte de 
dix cadavres ; la plupart sont méconnaissables ; quelques-uns n'é-
taient plus que d'informes lambeaux. On cite parmi les victimes 
quatre honnêtes artisans, pères de famille; le fils d'un entrepreneur 
de messageries ; quelques soldats de la garnison, et un fourrier, 
employés dans les bureaux de l'état-major. 

Les blessés sont au nombre de quarante environ, parmi les-
quels dix -huit ont reçu des blessures tellement graves que quel-

ques-uns donnent de sérieuses inquiétudes. Le plus grand nom-
bre appartient au 45

e
 régiment de ligne, et l'on compte parmi 

eux le chirurgien-major, un capitaine et un lieutenant. 
M. le capitaine d'état-major, Ferdinand Petit-Pierre, a été bles-

sé au moment où il venait de transmettre un ordre de M. le gé-
néral de Ligneville ;-son état n'a rien d'inquiétant. 

Près de lui, M. Thomas Chéguillaume , honorable négociant. de 
notre place, que la dernière mairie comptait parmi ses adjoints, a 
été blessé au bras. 

M. le commissaire central Delarralde , dont le zèle ne se ra-
lentit jamais en, pareille circonstance, et que l'on rencontre tou-
jours au poste le plus dangereux, a reçu trois blessures dont une 
extrêmement grave. On l'a cru perdu d'abord ; mais deux sai-
gnées ont été administrées à temps ; des remèdes énergiques ont 
été employés, et son état est aussi satisfaisant que possible. Son 
frère, plus jeûné que lui, greffier du premier conseil de guerre 
de la douzième division militaire, a été blessé légèrement au vi-
sage en faisant son service de pompier de la garde nationale. 

Un concours continuel de tous les rangs de la population se 
succédait sur le théâtre de l'incendie, et au milieu du deuil gé-
néral, on pouvait remarquer les personnes qui la veille avaient 
vu un parent, un ami partir pour répondre au cri d'alarme, qui 
depuis avaient attendu avec angoisse leur retour, et qui venaient 
interroger ces cadavres, ces restes de victimes, pour s'assurer de 
la triste réalité. 

Il est deux heures; l'incendie fume encore et quelques flammes 
brillent sur des morceaux de charpente. Deux vastes murailles 
sont encore debout, isolées de tout support, menaçant ruine. 
Cette circonstance empêche de travailler avec sécurité et de con-
tinuer les fouilles qui apprendront peut-être de nouveaux mal-
heurs. 

La moitié des vastes bâtimens de l'entrepôt est entièrement 
détruite; on s'occupe de prévenir toute communication du feu 
avec d'immenses caves qui depuis longtemps servent de maga-
sins au commerce, et où se trouvent beaucoup de matières in-
flammables. 

DEPARTEMENS. 

-— LILLE , 23 septembre. — Les troubles dont la ville de Lille a 
été le théâtre pendant deux jours sont entièrement apaisés. La 
journée d'hier s'est passée fort paisiblement, et tout fait espérer 
qu'il en sera de même aujourd'hui. Les ouvriers dont l'esprit peut 
être égaré, mais ne se perd jamais, ont eu le bon sens de sentir 
que le désordre était beaucoup plus nuisible qu'utile à leurs inté-
rêts et ils ont repris leurs habitudes de travail et de tranquillité. 

empoigner 11 résiste, ou l'entraîne. Arrivé à la porte on Uf ■ 
croyant qu il va entrer ; mais, psit ! voilà qu'il file darw I che » 

PARIS , 24 SEPTEMERE; 

— On lit ce soir dans le Moniteur parisien : 

« Des troubles ont éclaté à Bellesme, arrondissement de Morta-
gne(Orne), au sujet delà circulation des grains. La population 
du quartier de Saints-Laurette, au nombre d'environ six cents 
personnes, femmes et hommes, avait formé à l'embranchement 
des routes de Paris et de Nogent une barricade pour empêcher le 
passage des voitures chargées de grains lorsque M. le sous-pré-
fet, qui avait vainement réclamé le concours de la garde nationale, 
se rendit sur les lieux, accompagné de M. le procureur du Roi de 
Mortagne et de deux brigades de gendarmerie. 

»M. le sous-préfet, secondé avec beaucoup de résolution et d'é-
nergie par M. le procureur du Roi, donna l'ordre d'enlever la barri-
cade; elle fut détruite malgré une foule de furieux qui voulaient 
s'y opposer. Les gendarmes furent frappés; un d'eux reçut une 
blessure fort grave, et M. le procureur du Roi lui-même, assailli 
par trois hommes, allait être terrassé quand il fut délivré parle 
sous-préfet. 

» La route étant devenue libre, le convoi de grains passa, es-
corté par les autorités et par la gendarmerie qui le conduisirent 
à une demi-lieue de là. A leur retour, le sous-préfet et le procu-
reur du roi trouvèrent la barricade reformée : ils la firent enlever 
de nouveau par les gendarmes. 

» Cet acte de vigueur, exécuté malgré le peu de force dont 
disposait l'autorité, paraît avoir intimidé les perturbateurs. Les 
dernières nouvelles de Bellesme annoncent que les désordres 
n'ont pas recommencé. Des troupes sont dirigées sur ce point. 

 Quelques troubles beaucoup moins sérieux ont aussi éclaté 
à Mortagne. On écrit de cette ville, à la date du 22 septembre : 

« Des tentatives de désordre ont eu lieu hier ici, après le 
marché, au départ des voitures chargées de blés; mais on se trom-
perait sur la nature de cet événement, en lui supposant un carac-
tère de gravité qu'il n'a pas eu. En effet, grâce à l'énergie déployée 
par le sous-préfet, le procureur du Roi et le maire, ainsi que par 
un bon nombre de gardes nationaux et par la gendarmerie, les 
voitures de grain ont pu continuer leur route. Aucune voie de fait 
n'a été commise en présence des autorités, et partout force est 
restée à la loi. » 

— M. Jullien, qui a dirigé successivement les bals de l'Opéra 
„ les concerts du Casino, fermé dernièrement par ordre de l'au-
torité, qui s'était trouvée offensée du caractère d'une certaine an-
nonce, était cité aujourd'hui devant le Tribunal de police muni 
cipale, pour avoir, par la mauvaise disposition d'un lampion, lors 
d'une des dernières fêtes du Casino, porté atteinte à la santé d'un 
jeune arbre. 

« Je ne comprends pas, a-t-il dit pour sa défense, ou plutôt je 
ne comprends que trop bien pourquoi je suis appelé devant 
vous. Semblable au bouc d'Israël, on veut me faire par toutes 
sortes de persécutions supporter les iniquités des autres. Aussi 
des agens subalternes, très complaisans pour un personnage émi 
neut, trouvent-ils fort commode de me faire personnellement ap 
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peler ici, quand ils devraient s'adresser directement à fauteur de
 1 

la contravention. 

» En effet, il s'agit au procès-verbal d'un lampion attaché à 
un jeune arbre décorant la voie publique, et dont il aurait en-
dommagé le feuillage. Cela peut être; mais c'est une a-
mère dérision de s'adresser à moi, à moi qui n'étais que chef 
artistique et non pas directeur du matériel des concerts du Casino. 

M. le juge de paix, tenant l'audience : Il est vrai que M. Jul-
lien n'était que chef de l'orchestre. Mais quel est donc le directeur 
responsable? 

M. Jullien : Ils sont deux ; MM. Deschamps et Paterre. 
M. le juge de paix : Dès lors la cause est continuée à quinzaine 

pour donner le temps au ministère public de les faire assigner. 

— Un jeune étudiant en médecine est amené devant le 2e Con-
seil de guerre, pour insoumission à la loi du recrutement. Leyma-
rac (Théophile) appartient par son âge à la classe de 1837, et il 
est compris dans le contingent du département de Tarn-et-Garon-
ne. A l'époque du tirage, ce jeune soldat habitait Paris, dans le 
quartier latin, et il suivait les cours delà Faculté de médecine, 
sans se douter qu'un ordre de route avait été notifié au domicile 
de son père. 

Aussitôt qu'il fut averti de cette circonstance, il se hâta de sol-
liciter un sursis de départ auprès du ministre de la guerre. Ce 
délai obtenu, le jeune Leymarac ne se mit plus en peine de re-
joindre son régiment, mais il s'occupa de se trouver un rempla-
çant. Son frère aîné se chargea de ce soin. Pendant qu'on faisait 
les démarches nécessaires, le congé de trois mois s'écoula, et 
dans la matinée du 6 juin dernier, les gendarmes arrêtèrent l'étu-
diant à son domicile et l'amenèrent à l'état-major. 

Théophile Leymarac, étonné de cette arrestation, démontra fa-
cilement qu'il ne pouvait être considéré comme réfractaire, et il 
obtint son élargissement. Il vient aujourd'hui se présenter li 
brement devant ses juges et expose qu'il était de bonne foi et ne 
pensait pas que son congé fût expiré. M. le commandant Mévil 
conclut néanmoins à une déclaration de culpabilité. 

M. Paulin Leymarac, frère du prévenu, achève par quelques ob 
servations de démontrer la bonne foi de celui-ci. 

Le Conseil, à la minorité de faveur, acquitte Leymarac, mais le 
renvoie à la disposition de l'autorité militaire pour être dirigé 
sur son corps. 

— Cloin, remplaçant d'un jeune soldat de la classe de 1837, est 
accusé de désertion. 

M. le président : Pourquoi avez-vous abandonné votre régi-
ment ? 

. Le prévenu : J'avais appris que ma femme était très malade, et 
je suis parti pour aller la trouver. 

M. le président : Comment, votre femme ! est-ce que vous êtes 
marié ! quand on est marié on ne peut être remplaçant ? 

Le prévenu : Je suis tout ce qu'il y a de plus marié : chez le no-
taire, chez le maire, et chez le curé, tout y a passé. Le mariage 

été fonctionné à Grand-Rémy dans le département du Pas-de-
Calais, c'était le mardi gras du 7 février 1837, et ma femme est 
restée dans le pays. 

M. le président : Comment se fait-il alors qu'étant marié, vous 
vous soyez présenté pour remplacer ? 

Le prévenu : J'avais eu des raisons avec Delphine Trebouillet, 
qui est ma femme, et alors, de dépit, j'ai été trouver le sieur Ou-
bet agent de remplacement à Amiens, et il s'est chargé de me faire 
entrer au service. 

M. Quartier, rapporteur : Il existe dans le dossier des pièces qui 
établissent la position civile du prévenu. C'est contrairement à la 
loi qu'il a été admis. 

M. Courtois-d1 Hurbal, commissaire du Roi : Les faits de fraude 
de cette nature se reproduisent souvent depuis quelques années. 
Il importe de prévenir le retour de semblables abus. Je prie le 
Conseil de me donner acte des réserves que je fais de poursuivre 
devant qui de droit les auteurs des manœuvres frauduleuses qui 
ont eu pour but de tromper le Conseil de révision du département 
de la Somme. 

Le prévenu : J'ai été victime de ma bonne fôi. On m'a fait con-
tracter un remplacement pour 1,200 fr., sur lesquels j'ai touché 
seulement 250 fr., voilà tout. Maintenant ma femme pleure avec 
ses enfans. 

Le Conseil, ayant fait droit, ordonne que les pièces du procès 
et le prévenu seront renvoyés devant l'autorité compétente, à l'ef-
fet de faire statuer par les Tribunaux criminels ordinaires sur les 
fraudes imputées au sieur Cloin et à ses complices présumés. 

- Boy, admis comme remplaçant dans le 55e de ligne, a pensé 
sans doute en entrant au service militaire qu'il pourrait allier avec 
la discipline les parties de plaisir qu'jl S8 promettait de se procu 
rer avec le prix du remplacement. Depuis dix-huit mois qu'il est 
au régiment, il compte déjà deux cent soixante-cinq jours de pri-
son ou de salle de police. Si l'on ajoute à ce nombre les jours d'ab-
sence qui lui ont valu ces punitions, on verra que ses services ef-
fectifs sont réduits à bien peu de chose. 

Le 17 août, Boy finissait le quarante-cinquième jour des puni-
tions qui lui avaient été infligées tant par son capitaine que par 
le colonel du régiment ; et,' ce jour-là même il fit un si mauvais 

usage de sa liberté, qu'on dut le punir immédiatement. Rentré 
dans la prison, il se mit dans une telle fureur que la garde dut in 
tervenir. Aujourd'hui il comparait devant le 1

er
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re, sous la double prévention de lacération d'effets appartenant à 
l'Etat et de dégradations faites à un monument public. 

Un vieux sous-officier, 1 er témoin. En sortant de prison, le 
nommé Boy, ici présent, vint me demander tout franchement la 
permission d'aller s'amuser. « Cela ne se peut, que lui dis-je; il 
y a du service à faire. — Eh bien! je me ferai remplacer. — Cela 
ne se peut avec des fantassins comme vous; il faut faire la cor-
vée. — Alors, dispensez-moi de 'la revue, ajoula-t-il. — Cela ne 
se peut, avec des gaillards qu'on a besoin de revoir. — Pour lors, 
sergent, récidive-t-il, je file au galop. — Cela ne se peut, la con-
signe est donnée au factionnaire. Sur (ce coup de temps mon 
homme prend le chemin de la porte, mais il vit bien que la con-
signe était exécutée. Mon homme marronne entre ces dents, puis 
il vint m'aborder encore. « Mais, sergent, dit-il, c'est tyrannique. 
Halte là, pour ce fait quarante-huit heures de salle de police. —■ 
Mais, sergent, un homme qui sort de prison a vingt-quatre heures 
pour s'amuser. — Laissez-moi aller, et puis je ferai les quarante-
huit heures. —■ Cela ne se peut... et ne raisonnons plus. 

Le prévenu : J'ai toujours entendu dire que lorsqu'un homme 
sortait de la salle de police, il avait vingt-quatre heures de repos. 
C'est sûr. 

Le vieux sergent : Préjugé et superlluité,- jeune homme ; quand 
on n'a pas fait de service on n'a pas le droit d'aller flâner ni lou-
per; voilà le règlement du troupier. Je m'y connais un peu. 

M. le président : Comment s'est-il conduit après votre refus? 
Le témoin : Mon homme veut discuter encore sur le règlement; 

comme cela ne se peut, j'envoie chercher la garde et je le fais 

liers 
saisit 

Un factionnaire croise la baïonnette contre lui mi t>
eSca

-

a pleine main ; il lutte avec le factionnaire oui j?3 la 
le mutin est renversé. Cela ne se peut passer ainsi que II A-
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dats, garrottez-moi cet homme; et aussitôt je le fais enl* '
So1

-

quatre hommes de corvée. On l'apporte en nrison «A "i !
er

 Par apporte en prison, où on le 

sur le ht de camp. On détache les courroies, et on fem, 
ment la porte en se retirant. m 

Le prévenu : Sergent, j'avais le droit de m'amuser 
vingt-quatre heures. 

Le vieux sergent : Nous croyions notre homme tranquille 
une heure après, la sentinelle me fait avertir que ce gail hvÀ p

ai8
> 

en train de tout briser dans la prison. En effet, j'entre
 a
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garde et je reconnais que Boy a mis en lanbeaux son havl
 la 

une capote, qu'il a déchiré trois couvertures, brisé le ht de
 et 

et cassé la cruche et le baquet. J'ai constaté de plus une tem,"
1
'

1 

de démolition de la prison. eu tati
Ve 

M. le préisdent au prévenu : Qu'avez-vous à dire nonr 
justifier? -

 p ur v
°us 

Le prévenu : J'ignore la chose, car j'avais complètement n 
la raison , j'étais ivre... Perdu 

Pose 
e vive. 

Pendant 

le: « 
rd-H 
avei 

habi 

Le vieux sergent se levant : Cela ne 
prison, et on ne boit pas dans ce lieu. 

se peut car il sortait de 
Il avait l'intention de 

griser, et c'est pour cela qu'il disait qu'il voulait aller s'aran
 86 

Je le connais ce paroissien, il voulait m'en faire accroire m-" 
cela ne se peut. '

 mais 

Les autres témoins ne font que reproduire les faits déjà étahr 
par le sous-officier entendu. Dlls 

M Tugnot de Lanoye, commandant rapporteur, après avoir 
fait 1 éloge de la fermeté du sergent, qui a su faire respecter 
discipline militaire, demande au Conseil de se montrer sévè 
envers le prévenu qui, après avoir sollicité son entrée dans l'a? 
mée, moyennant salaire, y remplit si mal la mission qu'il s'était 
volontairement imposée. De pareils hommes, dit M. le comman 
dant, sont la lèpre de l'armée, et on ne saurait les traiter aveô 
trop de rigueur. 

Le Conseil déclare Boy coupable sur les deux chefs de la pré-
vention et le condamne à deux ans de prison, maximum de là 
peine. 

— Des groupes s'étaient formés et stationnaient hier matin sur 
la place Maubert, devant un placard affiché sur le volet d'une 
boutique, et qui contenait des provocations séditieuses et des me-
naces contre la personne du Roi, à l'occasion de la cherté du 
pain. Le commissaire de police étant arrivé accompagné de quel-
ques gardes municipaux, a arraché le placard, et le rassemble-
ment, d'ailleurs très inoffensif, s'est dissipé. 

■— Dans la même journée, un rassemblement assez considéra-
ble obstruait l'entrée de la boutique d'un boulanger rue Saint-
Denis, chez lequel un commissaire de police venait de faire une 
descente, et avait, dit-on, trouvé un assez grand nombre de pains 
qui n'avaient pas leur poids nominal. Des cris menaçans se fai-
saient entendre contre le boulanger, et l'autorité a dû intervenir 
pour le protéger. 

Mademoiselle Nathalie Fitz-James, l'élégante et gracieuse 
danseuse, s'apercevait depuis quelque temps que de fréquentes 
soustractions étaient faites à son domicile, rue de Provence. Elle 
ne pouvait porter ses soupçons sur aucun de ses domestiques, 
dont la fidélité lui était connue, et cependant nombre d'objets, et 
entre autres une quantité assez considérable d'argenterie, avaient 
disparu sans que l'on eût vu personne s'introduire dans l'appar-
tement. Pour parvenir à la découverte de son voleur mystérieux, 
la jolie artiste recommanda à -sa femme de chambre d'exercer 
la surveillance la plus active, toutes les fois qu'une personne 
étrangère serait admise dans la maison. Cette précaution ne de-
vait pas tarder à porter ses fruits, car dès hier une jeune fille, 
amie de la femme de chambre elle-même, la nommée Annette 
P..., a été surprise au moment où, laissée seule et ne se croyant 
pas observée, elle venait de voler un foulard appartenant à M"

e 

Nathalie Fitz-James, et le cachait à la hâte sous ses vêtemens. 
Est-ce à la jeune fille ainsi surprise en flagrant délit qu'il faut 
attribuer les vols antécédemment commis, ou n'est-ce qu'une 
première faute à laquelle l'aurait entraînée le désir de s'appro-
prier un objet de toilette de si peu de valeur? C'est ce qu'éclai-
rera l'instruction; car Annette P... est renvoyée à la disposition 
du parquet. 

— La veuve Morély, marchande de vins à Nanterre, était assise 
dimanche dernier dans son comptoir, jetant de douloureux re-
gards sur la roule déserte, et maudissant le temps, dont l'inclé-
mence et les variations retiennent les citadins dans Paris, lorsqu'il 
lui sembla entendre au-dessus de sa tête un bruit singulier. Elle 
était bien certaine d'avoir fermé son logement, où l'on ne peut 
monter d'ailleurs qu'en traversant la boutique, personne ne pou-
vait s'y trouver, et cependant un bruit de pas se faisait entendre, 
et il semblait que l'on ouvrît les meubles et qu'on les fermât. La 
nuit commençait, et peut-être un voleur s'était introduit dans le 
logement par escalade. A peine cette pensée avait frappé l'esprit 
de la veuve Morély, qu'en femme de résolution, elle allumait une 
chandelle, s'armait d'un couteau et montait à sa chambre. , 

La porte en était exactement fermée et la clé joua sans résis-
tance dans la serrure, rien n'était dérangé dans le logement, et 
veuve Morély croyait déjà s'être méprise et s'apprêtait à se retire: , 
lorsque sous son lit elle aperçut des pieds et l'extrémité d'un pa 
talon. D'une main vigoureuse elle saisit son voleur et l' arrache 
sa retraite : c'était un jeune homme de 14 ans, Louis Bouin. qu > 
entré par escalade, avait volé une somme de 30 francs dont u 
trouvait encoi e nanti. . . j

s 
Conduit chez le maire par l'énergique marchande de vin ,y 

Bouin a été hier lundi amené au parquet par la gendarmerie 
partementale. 

— Le bruit s'était répandu aujourd'hui dans le quartier de ̂  
Bourse que don Carlos venait d'être arrêté à Paris au

 mome

 &B
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il y arrivait, après avoir trompé la surveillance de M. le corn 
dant Barbier-de-Tinan, aide-de-camp de M. le président du ^ 
seil, à la garde de qui il avait été confié pour être condu . 
Bayonne à Bourges. Voici qui avait donné lieu à cette erre ^ 

Ce matin, au moment où la diligence de Bordeaux
 en

!
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et u
n 

la cour des Messageries royales, un commissaire de police _ 
officier de paix ont procédé à l'arrestation d'un g

enei
?

 el e
f-

gnol qui se trouvait au nombre des voyageurs. Les mail ^ 
fets de cet étranger ont été envoyés à la préfecture os v

 & 
tandis qu'il était lui-même conduit provisoirement au aep 
vertu du mandat décerné par M. le préfet Gabriel Delesseï^^ ^ 

Cette arrestation, faite en présence de la foule de .voyage" ^ 

curieux qui encombrent les vastes cours de 1
 ad

™
in1

^
reS

, les 
Messageries aux heures d'arrivées et de départs des vou

 )a 
traits fortement caractérisés du général, son accent erou p 



éprise qu 
a montrée et l'espèce de déférence que lui témoi-

3rriciers publics qui avaient mission de s'assurer de 

ont suffi pour faire naître et accréditer une version gaaient le, 

&?
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°miae tout ce qui a quelque caractère étrange, a été bien 

Accueillie et répétée par les oisifs et les boursiers. 

! Cette nuit, évitant l'éclatante clarté de la lune, et longeant 

vTulevart Beaumarchais du côté où l'ombre projetée des mai-

'
S
 °et le feuillage des arbres rendait plus difficile de l 'apercevoir, 

ji> fl3
 mine, les vêtemens en désordre, suivait, 

VARIÉTÉS. 

homme de mauvaise mine, 

°° nt sa marche, la direction de la place de la Bastille, lorsqu'u-

^'ronde de police qui de loin l'avait observé, lui barra subite-

"
e

nt le passage, 'et lui demanda où il allait... Surpris, effrayé, 

"t individu balbutia quelques réponses incohérentes, et la r< 

f pour plus amples informations, et pour voir s'il était nanti 
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LOIS, MOEURS ET HABITUDES DES INDIGÈNES (1). 

( Quatrième! article. ) 

SUIVANT LES IDÉES MUSULMANES. 

et transmission de la 

DE LA PROPRIÉTÉ 

I. Principes § I. Principes généraux. — Fondation 

propriété. 

La religion dont Mahomet fut le prophète constituait au-dessus 

des sociétés qui l'embrassaient le pouvoir le plus despotique en 

principe qui ait jamais existé. Dieu, selon le Koran, est le maître 

delà terre et de ce qui la couvre; et comme Dieu a ici bas un re-

présentant visible, une ombre de lui-même dans l'imam, celui-ci 

exerce sans contrôle la plénitude de la puissance spirituelle et 

temporelle. 

tiuôrTo^ginrderëbTets "trouvés OT"8a"po8sés8ionn'T*^acé I ,
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F serait donc ainsi, d'après la lettre de la loi, investi d'un 

ron-
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.[ers le conduisit au poste voisin. Là cet individu, nommé P., 

ftf trouvé porteur d'un paquet contenant entre autres objets un 

liteau de table et deux blouses tachées de sang. 
c
°\près avoir passé le reste de la nuit au violon, P... a comparu 

Qiatin devant le commissaire de police du quartier Popinconrt, 

u
i après un interrogatoire où sans doute il n'a pu suffisamment 

justifier 1'- . 
sous la main de la justice 

Un horloger de la rue Saint-Antoine, le sieur Gagé, était 

occupé des travaux de son état dans sa boutique, lorsqu'il y 

rit entrer d'un air mystérieux un jeune homme qui, après avoir 

jeté dehors un regard, comme pour voir s'il n'avait pas été suivi, 

lira de sa poche une tasse d'argent, et demanda quel prix on vou-

lait en donner. Après s'être fait remettre la tasse, et avoir recon-

nu qu'elle devait appartenir à un marchand ou à un dégustateur 

devins, M. Cagé demanda au jeune homme d'où lui venait cette 

usse et si elle était à lui. « Certainement elle m'appartient, ré-

pondit celui-ci, sans cela est-ce que je vous l'apporterais. — Eh 

bien ! quand bien même elle vous appartiendrait, continue M. 

Cagé, je ne pourrais vous l'acheter que sur l'exhibition des pa-

piers établissant votre individualité. Avez-vous des papiers ?» A 

cette question le jeune homme se troubla et voulut se faire remet-

tre la tasse. 

L'hoiloger alors le somma de venir avec lui chez le commis-

saire de police, où il la lui restituerait s'il justifiait de sa légitime 

possession. Malgré sa répugnance à obtempérer à cette injonction, 

malgré ses protestations d'innocence, force fut au jeune homme 

d'accompagner l'honnête marchand chez le commissaire, où il fut 

constaté que la tasse avait été|par lui volée sur le port de Bercy 

à un sieur Maillet, tonnelier. 

Ce jeune homme, qui se nomme Théophile Merda, a été écroué 

au dépôt de la préfecture de police. 

— Deux individus d'assez mauvaise apparence, et dont la con-

versation mélangée de termes d'argot n'était guère faite pour 

donner d'eux meilleure opinion que l'ensemble de leur costume 

et leur allure, après avoir fait hier un ample écot chez un mar-

j chand de vins du quai des Orfèvres, déclarèrent au maître de l'é-

tablissement qu'ils n'avaient d'argent ni l'un ni l'autre, et que 

bon gré mal gré il fallait qu'il fût leur amphitrion. — Mais vous 

me prévenez un peu tard, répondit le marchand de vins; si vous 

m'aviez dit cela avant de boire chacun vos trois litres et de met-

I tre ma cuisine à contribution à l'avenant, j'aurais vu ce que j'au-

rais eu à faire. — Il n'y a pas besoin de tant dé bavardage , ré-

pondit avec un juron l'un des deux consommateurs ; nous avons 

bu, nous avons mangé, et maintenant nous voulons nous en aller. 

— C'est ce que nous allons voir, interrompit le marchand qui 

avait fait signe à son garçon de sortir par une porte de derrière 

et d'aller chercher main-forte à la préfecture, dont son cabaret 

est presque voisin, vous paierez, ou je vais vous faire arrêter. 

Faites, ne vous gênez pas, malzingue, répondit celui qui avait 

parlé le premier ; quand on boit à l'œil on sait bien qu'on risque 

| de digérer en prison; ça nous va, à nous, ça nous arrange. 

Mais tout en disant ces mots , les deux buveurs se dirigeaient 

vers la porte, quand fort à propos, deux employés du service de 

I sûreté arrivèrent pour les empêcher de fuir. Conduits à la pré-

fecture, les deux individus qui venaient ainsi en quelque sorte se 

I brûler à la chandelle, ont été reconnus pour être les nommés Jules 

\audin, condamné libéré, et Auguste Pelletier, ancien forçat, tous 
deux en état de rupture de ban 

— ALGER , 14 septembre. — Une affaire dans laquelle étaient 

impliqués le directeur de l'hôpital de Constantine et un chef de 

Mreau à l'intendance militaire d'Alger, avait attiré hier une fou-

le de curieux qui remplissait la salle et les avenues du Conseil 

| de guerre. Il s'agissait d'une tentative de corruption. Voici le fait: 

quelques lettres, qui ne contenaient, dit-on, rien de contraire au 

I jjieu et à l'intérêt du service, avaient été échangées entre M. P..., 

directeur de l'hôpital de Constantine, et M. G..., chef du bureau 

central de comptabilité des hôpitaux militaires. La dernière lettre 

"e M. P..., remise cachetée à M. l'intendant par M. G..., conte-

nu une traite de 500 francs, sans aucune indication de la cause 

'J du but de cet envoi. Seulement par une lettre précédente dont 

l'intendant avait pris connaissance, M. P... annonçait à M. 

qu'il lui donnerait bientôt une preuve de son estime et de sa 

^ecounaissarice 5 ce qui avait déterminé M. G. à remettre cachetée 

* #• l'intendant la première lettre qui lui 

. Devant le conseil, M. P..- s'est empressé de reconnaître que. ni 

^ correspondance ni la conduite de M. G... ne l'avaient autorisé 

.
 aleur

 offrir cette somme; mais qu'il lui devait de la reconnais-

se pour les avis qu'il lui avait donnés touchant la direction de 

°Q hôpital, et qu'il croyait aussi de cette manière obtenir plus 

Peuplement l'envoi du matériel qui pouvait lui être nécessaire ; 
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 Longueville et Ecoiffier, avocats, les deux ac-
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nimité; aucune réquisition n'a même été faite contre ce 
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Qier par M. le capitaine rapporteur, qui s'est borné à s'en rap-

wter à la justice du conseil. 

U ~~ ^°us avons raconté la fin tragique de la fille d'un boulan-

' de Londres, qui s'est précipitée du haut de la colonne dite le 
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; Plusieurs personnes riches, convaincues par quelques 
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 l'euquête, que des embarras pécuniaires étaient la cause 
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 de désespoir, ont versé à i'IIôtel-de-Ville le produit 

^e souscription considérable en faveur de la famille Moyes. 
Sf,

s fin ^
re a

 déclaré à sa dernière audience, que M. Moyes, 
de, et son gendre, pénétrés de gratitude pour les intentions 
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droit universel de propriété. Cependant Mahomet ne réserva pas 

pour lui-même ou pour ses successeurs le libre et plein exercice 

d'un droit si exorbitant. Selon la pratique du prophète, considérée 

comme le plus authentique commentaire de la parole de Dieu, 

tout musulman doit seulement payer, sur la terre qu'il possède, 

la dîme ou Vaschr (achour) : c'est le droit de Dieu, la taxe réser-

vée qui, en attestant l'éternelle propriété du maître du monde, 

laisse aux fidèles la jouissance de leurs biens terrestres et la fa-

culté d'en disposer à leur gré. L'immeuble ainsi grevé à jamais 

du paiement de l'aschr, passe avec la même charge à tous les 

successeurs du propriétaire primitif. 

Mais à l'égard des nations infidèles et vaincues, la loi n'était pas 

la même. Ainsi que nous l'avons dit dans le premier article, le 

Koran, qui proclame guerre sans fin aux ennemis de l'Islam, qui 

prescrit cette guerre (el djihad) aux croyans comme une oeuvre 

sainte , ne pouvait laisser aux sectateurs d'une autre loi la posses-

sion de leur patrimoine aux mêmes conditions imposées aux mu-

sulmans. 

Si l'infidèle abjurait sa croyance pour embrasser l'islamisme, il 

devenait de tous points l'égal des plus vieux croyans et n'avait 

pas d'autres obligations à remplir pour conserver son patri-

moine. 

Si, sans se soumettre à la loi nouvelle, il n'opposait à la con-

quête musulmane que peu ou point de résistance, l'imam pouvait 

se montrer indulgent. En ne dépouillant point l'étranger (el-har-

bi) de sa terre, il lui imposait le tribut nommé kharadj , par le-

quel sa personne et ses biens étaient, en quelque sorte, rachetés. 

11 devenait sujet à un autre titre que les fidèles : on lui donnait le 

nom de demmé ou client. 

Si, au contraire, l'étranger avait résisté vivement; si, après sa 

défaite, il persévérait dans sa foi, alors l'imam le dépouillait de sa 

propriété, qui était comme butin de guerre partagée entre les 

vainqueurs. 

Tout ce qui vient d'être dit se résume en cette courte citation 

du jurisconsulte Kodouri, dont les décisions font encore aujour-

d'hui autorité : « Toute terre des Arabes est terre d'aschr. . . Toute 

» terre dont les possesseurs se sont volontairement convertis à 

» l'islamisme, ou qui a été conquise par force et partagée entre 

» les musulmans, est aussi terre d'aschr. Toute terre qui a été 

» conquise par force, et dans la possession de laquelle ont été 

» confirmés les possesseurs, est terre de kharadj. » 

Ainsi la propriété a eu un sort différent dans les divers pays où 

la conquête arabe s'est portée, suivant la manière dont cette con-

quête elle-même s'est accomplie et les dispositions des peuples 

auxquels sont venus se mêler les conquérans. 

En Egypte, où la résistance irrita les vainqueurs, où les croyan-

ces anciennes ne cédèrent pas d'abord, le droit de la victoire pa-

raît avoir été exercé dans toute sa rigueur, sinon par Omar et ses 

premiers successeurs, du moins par les princes des dynasties kur-

des et turques. Sous ces derniers se développa le système d'en-

vahissement de la terre, qui amena l'établissemment des bénéfices 

ou dotations militaires (timars), et l'adoption presque complète de 

la propriété. Ce système a enfin abouti à faire aujourd'hui du pa-

cha d'Egypte l'unique maître du sol que les habitans cultivent 

sous son bon plaisir, et à des conditions qu'il règle pour tout le 

temps qui lui convient 

Sur la côte septentrionale de l'Afrique, la transformation ne fut 

pas si complète et si dure. L'invasion musulmane ne rencontra 

presque point d'obstacles ; elle arrivait après la restauration pas-

sagère de la puissance romaine, que les faibles empereurs d'O-

rient ne purent longtemps soutenir. L'Afrique avait été fréquem-

ment agitée par la révolte, et la foi chrétienne attiédie, ébranlée 

par les schismes, qui nulle part ne s'étaient manifestés avec^au,-

tant de violence. La conquête et le prosélytisme marchèrent pour 

ainsi dire du même pas; la conversion suivit de près la soumis-

sion, et l'Afrique ne connut bientôt plus que des propriétaires 

musulmans, comme elle n'offrit plus que des terres soumises à 

la dîme du prophète 

La propriété privée existait donc et s'est perpétuée en Algérie 

sur les mêmes bases que parmi nous : elle s'acquiert, se trans 

met, se conserve et se reconnaît par une longue possession, des 

témoignages et des titres réguliers; les lois la protègent, et la 

justice lui prête secours 

Les lois musulmanes, quant à la possession et à la transmission 

des immeubles, ne diffèrent pas sensiblement des lois romaines 

et des nôtres. Aussi retrouve-t-on dans l'ancienne Régence la dis-

tinction des biens , sinon telle que nos codes la consacrent, telle 

à peu près qu'elle existait chez nous il y a cinquante ans. 

Ainsi l'on y reconnaissait le Domaine de l'Etat, composé des 

biens donnés au Gouvernement , de ceux qu'il obtenait par la 

guerre, qu'il acquérait ou édifiait, qu'il s'appropriait par confisca-

tion, qu'il recueillait dans les successions auxquelles la loi faisait 

souvent participer l'Etat, qui lui appartenaient enfin, soit par ce-

la seul que nul ne s'en pouvait saisir par des titres légitimes , soit 

parce qu'ils demeuraient vacans et sans maître. 

Le Domaine du prince se formait de ce qu'il acquérait person-

nellement à divers titres et de sa part dans le butin de guerre. En 

général, les pachas, prédestinés à une mort violente, se souciaient 

peu de paraître personnellement riches en immeubles, confisqués 

après leur fin tragique. Les jardins, les palais qu'ils bâtissaient 

étaient donnés de leur vivant , sous réserve d'usufruit et le plus 

souvent avec charge de substitution (habous), en faveur de quel-

que établissement pieux. Les richesses du Dey étaient pour la plus 

grande part mobilières. 

La propriété collective, commune à des aggrégations plus ou 

moins nombreuses, était peut-être la plus généralement admise. 

(1) Voir la Gazette des .Tribunaux des 18, 19 et 20 septembre), 

Si, dans le sein des tribus, la propriété privée était parfois consâ-* 

crée, le plus souvent, particulièrement à l'égard des Arabes qui 

vivent sous la tente, le sol était possédé en commun. Quel intérêt 

y avait-il, en effet, à faire le partage ? L'association était presque 

l'unique garantie de sécurité. La peuplade connaissait les limites 

entre elle et la peuplade voisine; cela suffisait. Dans l'intérieur du 

territoire de la tribu, chacun usait d'un droit égal sur les terres 

communes , soit pour la culture , soit pour le pâturage ; cet 

état de la propriété, peu commun dans les outhans (districts) 

qui avoisinent les villes de quelque importance, est l'état normal 

des agglomérations plus éloignées.Bien souvent l'habitation et la 

jouissance du sol ne suffisaient pas pour constater fa propriété dé 

la tribu : l'Etat revendiquait la terre comme domaniale ; il exi-

geait des redevances pour en autoriser la culture; quelquefois il re-

jetait la tribu tout entière et la transplantait au loin pour lui 

substituer une population nouvelle. Ces migrations se consom-

maient sans qu'il s'élevât seulement la pensée de réserver un 

droit quelconque de propriété sur le sol abandonné. Lesarrivans 

ne songeaient pas davantage à demander ou à se créer un droit 

de cette nature. 

Une autre espèce de propriété collective était celle des établis-

semens de piété ou de bienfaisance, institutions de main-morte, 

recueillant chaque jour, n'aliénant presque jamais, et qui, à la 

longue, auraient réuni la propriété productive tout entière. 

Ainsi, quand l'occupation française est venue troubler si profon-

dément les intérêts et les habitudes de l'ancienne Régence, elle y 

a trouvé la propriété constituée comme dans les pays civilisés, 

pouvant, comme partout ailleurs, devenir la matière de transac-

tions autorisées par la loi du pays. 

Les biens, dans leur rapport avec les dispositions dont ils peu-

vent être l'objet, se divisent en melks et habous. 

Les biens melks sont les propriétés libres et franches, dont le 

possesseur peut disposer selon sa volonté, en se conformant à 
la loi. 

On appelle habous les biens dont un particulier, réservant la 

jouissance pour lui-même, sa postérité directe ou quelques uns 

de ses parens dans un ordre déterminé, donnait la nue propriété 

actuelle à un établissement de piété, de charité ou d'utilité pu-

blique. C'était une véritable substitution, par l'effet de laquelle 

l'institution appelée entrait en partage du domaine direct, en at-

tendant que le domaine utile lui advînt, exerçant dès à présent 

une partie des droits de la propriété, qui était emprisonnée, en-

gagée, selon le sens originel du mot habous. ' 

L'institution des habous avait lieu le plus ordinairement en fa-

veur de la Mecque et Médine, des mosquées, etc. etc.; quelque-

fois, mais plus rarement, au profit des fontaines, des. routes ou 

de quelque odjac des janissaires. Ces divers établissemens n'é-

taient investis de la pleine propriété qu'à l'extinction de la pos-

térité du donateur, et souvent des branches collatérales appelées 
au second rang. 

Ces sortes de substitutions s'étaient multipliées à tel point, 

qu'elles comprenaient la plus grande partie des maisons et des 

jardins, et s'étendaient déjà beaucoup dans la campagne. 

Elles étaient inspirées par la piété et la charité; mais en satis-

faisant aux préceptes de la religion, le musulman mettait sa for-

tune à l'abri de la prodigalité de ses successeurs, et la dérobait 

à l'avidité spoliatrice du pouvoir. 

L'auteur de la libéralité imposait à l'établissement appelé telle 

condition, telle charge'qu'il jugeait convenable; il en était de cu-

rieuses et de bizarres, même d'extravagantes, toutes respectées, 

dès que l'accomplissement n'en était pas impossible. 

Le habous est de sa nature inaliénable; mais si l'immeuble 

dépérissait entre les mains de l'usufruitier, si la ruine des bâti-

mens était imminente, sans que le possesseur actuel pût faire les 

dépenses exigées, la vente ou plutôt l'aliénation avec un titre 

spécial était décidée et autorisée par une délibération du midge-

lès. Le contrat de vente qui intervenait alors au profit d'un tiers 

portait le nom d'an« ,• il emportait obligation par l'acquéreur de 

faire les améliorations exigées et de payer à perpétuité une rente 

annuelle, qui prenait la place de l'immeuble dans les transmis-

sions successives dont il pouvait être l'objet, et continuait de gre-

ver la propriété dans quelques mains qu'elle résidât. 

Lorsqu'après la conquête, les Européens commencèrent à pré-

tendre à la propriété du sol, les indigènes, incertains de l'avenir, 

se montrèrent encore plus pressés de vendre. Les Juifs, dans l'in-

térêt de leur courtage, excitèrent vivement à des transactions de 

cette nature. Les capitaux manquaient ; mais l'aliénation à charge 

de rente étant pour les biens substitués dans les usage du pays, 

on étendit ce mode de fixation du prix aux immeubles de toute 

espèce et de toute origine. L'Européen acheta imprudemment ce 

qui ne pouvait être vendu, souvent ce qui n'existait pas, et de per-

sonnes dont les droits ou les qualités étaient fort contestables. 

Les oukils des fondations et des corporations, les kadis qui ré-

digeaient les actes, le midgelès lui-même, tantôt par son assenti-

ment, tantôt par son silence, concoururent à entretenir l'erreur de 

l'étranger ignorant de la loi musulmane, et les premières années 

virent se consommer une foule de ventes illégales, nulles, enta-

chées de fraude, ou comprenant des propriétés , exagérées dans 

leur contenance, quand elles n'étaient pas imaginaires. Le temps 

a^ remédié en partie au mal qu'avaient produit la précipitation 

d'une part, et de l'autre l'absence de loyauté; mais l'autorité de-

vra peut-être intervenir pour régler les effets des contrats qui re-

montent aux premières années de l'occupation. Il y aura lieu 

d'examiner encore si, à l'inaliénabilité désastreuse des biens qui 

font l'objet des habous existans, recueillis ou seulement attendus, 

on ne pourrait pas substituer avec avantage la liberté d'aliéner, 

avec toutes garanties pour les particuliers et les établissemens in-
téressés. 

Il existait encore dans l'ancienne Régence une autre espèce 

de contrat, à l'occasion duquel l'Européen et l'indigène ne se sont 

pas non plus entendus, et dont l'exécution a donné lieu souvent à 

des contestations d'autant plus difficiles à juger, que l'intention 

des parties n'avait pu être commune et que chacune d'elles avait 

cru stipuler autrement que l'autre. Lorsque le propriétaire ou 

possesseur d'un immeuble se trouvait dans l'impuissance de le 

réparer ou de l'entretenir, il traitait avec un tiers, auquel la jouis-

sance de l'immeuble était donnée moyennant une rente annuelle. 

Les constructions, réparations, embellissemens faits par le pre-

neur se nommaient djelsa (ce qui est assis); le fonds que conser-

vait le bailleur recevait le nom de melkia (propriété libre). 

La durée du contrat dépendait des conditions interve-

nues entre le bailleur et le preneur ; le premier toutefois n'avait 

pas la faculté d'augmenter la redevance, qui était immuable : ce 

n'était là qu'un bail souvent sans terme fixe; on l'a confondu avec 

la vente pour un prix stipulé en rentes. Le chrétien a cru ac-

quérir ce que le musulman n'entendait que louer. Les erreurs de 

cette nature sont nombreuses, et le jugement des contestations 

qu'elles font naître a souvent embarrassé les Tribunaux. 

Maintenant lesintérêts privés sont mieux éclairés, la législation 
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et la langue du pays mieux connues. Les notaires français savent 

se garantir des fautes commises par les officiers qui constatèrent 

les aliénations primitives. Les kadis avertis n'accordent plus leur 

ministère à des conventions équivoques, et il ne reste plu? qu'à 

faire disparaître avec sagesse et justice les traces de l'inévitable 

confasion des premiers temps. 

{La fin à demain.) 

— Par arrêté du ministre de l'instruction publique, en date du 7 

septembre dernier, M. Nyon, maître de pension à Paris, est nommé 
officier d'Académie. MM. Lacroix, Peyrot, Verdière, Rozey, sont 
nommés agrégés d'histoire. 

( 1192 ) 

— De toutes les sociétés en commandite par actions qui ont été 
créées jusqu'à ce jour, aucune, suivant nous, n'offre autant de con-
ditions de sécurité que celle de la Chapellerie Française; aussi la 
présentons-nous avec confiance au public comme une affaire du plus 
bel avenir et dont le succès est assuré. — Là rien d'éventuel ni de 
hasardé; une combinaison ingénieuse basée sur des calculs positifs 
donne aux actionnaires l'assurance de bénéfices d'autant plus cer-
tains qu'ils reposent sur la mise en pratique de l'avis du membre 
le plus influent du jury de la dernière exposition, quia déclaré qu'il 
n'y aurait de vente à bon marché en France que quand la fabrique 
se mettrait directement en rapport avec le consommateur. — Nous 
engageons nos lecteurs à se transporter au siège social, rue des 
Petits-Champs-Saint-Martin, 13, vis-à-vis le passage Molière. Ils y 

trouveront le gérant, M. Dorange, qui se fera un véritahi 

de leur donner toutes les explications désirables Ouatnr
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bespeyres a une supériorité marquée sur les autres ëm&nïl d ' A[~ 
pour l'entretien des vésicatoires. v *sll(lu?3 

PANSEMENT DES VESICATOIRES ET DES CAUTERES 
D'APRÈS LES PROCEDES DE ES. ALBESPEYRES, 

Pharmacien a Paris, faubourg St-Denis, 84. 

RAPPORT ®E I/IXSÏITI'T IflÉDlCAL. 
Les eecours nombreux que la médecine retire chaque jour de l'emploi des exutoires avaient de tout temps préoccupé les 

pharmaciens désireux d'améliorer leur mode de pansement. Guidé par ces sentimens, M. ALBESPEYRES inventa, en 1815, 
le PAPIER EPISPASTIQUE et le soumit aussitôt à l'expérience des médecins des hôpitaux de Paris. Nous citerons 
parmi beaucoup d'autres, comme ayant fait ces expériences à différentes époques, MM. Roux, MARJOLIN, RÉCAMIER, 

MANRV, BOUNEAU, HERVEZ DE CHÉGOIN . Les bons résultats obtenus par ces hommes recommandables ne tardèrent 
pas à être connus de leurs confrères, et dès-lors le pansement des vésicatoires cessa d'être une incommodité. Le PAPIER 

D'ALBESPEYRES est de quatre degrés de force, ce qui permet de graduer à volonté l'action épispatique qu'on désirj 
produire II est facile d'expliquer la supériorité du papier sur le taffetas. Le papier souple, doux, très fin, adhère aux bords ■ 
du vésicatoire et ne se déplace jamais : il conserve toujours sa forme et sa souplesse, en restant sur la surface en suppura-j 
tion, permettant à l'humeur sécrétée de le traverser, et d'être ainsi facilement absorbée par la compresse. Le taffetas, au' 
contraire, épais, très dur, se crispe sur la plaie, fait souffrir le malade et s'oppose au passage de la suppuration ; de là vient 
la nécessité de le percer sur toute sa surface, si l'on ne veut avoir les vêtemens imprégnés par les matières qui glissent sous 
lui. Fabriqué primitivement pour les besoins de l'industrie et des usages domestiques, il contient par cela même des sub-
stances dont le moindre inconvénient est de n'avoir aucune action épispastique ; ajoutons qu'il exhale une odeur fort désa -
jrréable. Ces graves inconvéniens sont signalés par ceux-là même qui, connaissant la vogue acquise au PAPIER D 'AL. | 

BESPEYRES, s'en étaient servis pour prôner des taffetas épispastiques plus ou moins irritans, pour lesquels cependant 
ils prétendent avoir obtenu des brevets d'invention, ce qui est complètement faux, et des médailles d'honneur qui n'ont 
point été accordées par le gouvernement, qui ne viennent d'aucun corps médical. Qui donc les a décernées? Quelle valeur j 
peuvent-elles avoir? M. ALBESPEYRES , qui nous transmet ces observations, nous parle également de sa TOILE VESI-

CANTE E1YÏPL ASTIQUE, à l'aide de laquelle on établit un vésicatoire en quelques heures. Le même morceau, appli-
qué quatre fois sur quatre sujets différens, produit constamment la vésication en peu de temps. Comme complément, M, 
AMESPEYRES a établi des SERRE-BRAS et SERRE -CUISSES en gomme élastique et des COMPRESSES en pa-
pier, ce qui permet de panser facilement un vésicatoire sans linge. Quant aux cautères, ils sont très aisés à panser, puis-
qu'il suffit de renouveler chaque jour le pois que l'on met dans la plaie, le recouvrant d'un morceau de sparadrap, de pa-
pier à cautère, ou d'un taffetas quelconque, de la compresse et du serre-bras. Le pois d'iris, voire même le pois de jardin, 
sont préférables à tous les autres, étant moins sujets à se déformer. Les pois dits FRIGERIO sont également d'une qualité 
parfaite. M. ALBESPEYRES est si convaincu de la supériorité de ses produits, qu'il en a expédié dans toutes les villes de 
France et les principales de l'étranger, recommandant aux dépositaires, ses confrères, de fournir gratis des échantillons à 
toutes les personnes qui en désireront, notamment aux médecins, à l'expérience éclairée desquels il ne cessera de s'adresser. 

CHAPELLERIE FRANÇAIS! 
CAPITAL SOCIAL : 600,000 FRANCS, 

Divisé en 4,000 actions au Porteur de HO fr. chaque. 
 .— 1—■ » 

Fabrique, Entrepôt général et Siège de la Société 
15, RUE DES PETITS-CHAMPS-SAINT-MARTIN, VIS-A-VIS LE PASSAGE MOLIÈRE, 

Et chez M. PERMOLLET , Banquier de la Société, 23, rue Sainte-Avoie. 

Pour donner une preuve de l'excellence et du bon marché de la fabrication, laSo. 
ciété met en vente dès aujourd'hui plusieurs milliers de chapeaux aux prix suivans : 

CASTORS RAS TERNES, 16 FR., VENDUS AILLEURS, 22 ET 25 FR. 

SOIE l re
 QUALITÉ, 12 FR., » 16 FR. 

On donne aussi tous les renseignemens relatifs à cette entreprise chez l'administrateur 
chargé de Torganisation des dépôts et de la négociation des actions, rue Taranne 2o' 
faubourg Saint-Germain. 

ASSURANCES SUR IA VIE. 

Placemens en viager» 
Cle de Ii'ÏTTflOM, place de la Bourse, ÎO. 
GARANTIE : 16 millions de francs. 

INTÉRÊT VIAGER : 8 lr2 pour cent à 56 ans; — 10 à 63 ans; — 11 à 67 ans; — 
12 à 71 ans; — 13 à 75 ans ; 14 lr2 à 8U ans. 

3e lot. MAISON de campagne à Saint-
Mandé, avenue du Bel-Air, 33 ; mise à 
prix : 14,000 fr. 

4e lot. TERRAIN planté en potager, 
propre à bâtir, ayant laçadesur l'avenue 
du Bel-Air; mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Me Frémont, avoué poursuivant la 

vente, rue St-Denis, 374. 
A M e Touchard, avoué colicitant, rue 

dn Petit-Carreau, 1, 
A Me Camproger, avoué présent à la 

vente, rue des Fossés-Montmartre, 6. 
A Me Esnée, notaire, rue Meslay, 38. 
A Me Aument Thiéyille, notaire, rue 

St-Denis, 247. 

sement de P.thiviers (Loiret), à midi 
précis. 

Adjudication définitive, le G octobre 
1833 et jours suivanf, 

, De premièrement, en 63 lots : 
1° Une MAISON, cour, jardin et dé-

pendances ; 
2° Une autre MAISON de vigneron 

et dépendances ; 
3° 175 pièces de TERRE formant 74 

hectares 83 ares 90 centiares, ou (145 
arpens 12 perches 2[3 ), le tout situé 
commune et terroir de Boesses , piès 
Puiseaux, arrondissement de Pithiviers 
(Loiret), sur la mise à prix totale, en sus 
des charges, de 76,261 francs. 

De deuxièmement, en 44 lots : 
1° 93 pièces de TERRE ; 
2° Une MAISON, cour, jardin et dé-

pendances ; 
3° Une FERME, granges, écurie et 

épendances ; 
4° 103 pièces de TERRE dépendant 

de ladite ferme, le tout formant 79 hec-
tares 8 ares, ou (155 arpens 3 perches 
1]2), et situé commune et terroir d'Es-
chilleuses près Puiseaux , arrondisse-
ment de Pithiviers (Loiret), sur la mise 
à prix totale , outre les charges , de 
82,651 francs. 

Tous les biens sus désignés dépendans 
de la succession de Mule veuve Gui-
chard. 

S'adresser pour les renseignemens, à 
Paris : 

1° A Me Delacourtie jeune , avoué 

poursuivant, rueLouis-le-Gracd, 27; 
2° A M* Kioffer, avoué co-licitant,' 

rua Christine, 3 ; 
3° A Me Boudin de Vesvre3, notaire, 

rue Montmartre, 139; 
4° A M e Coielle, notaire, rue Saint-

Denis, 374. 
Et à Fuseaux .: 
A Me Lefebvre, notaire, dépositaire du 

titre et du cahier des charges. 

IRÔXJDRE PÉMJOTNNEI 
Autorisée par brevet et ordonnance h 

Roi, pour l'entretien et la conservai» 
des dents et des gencives. Pharm. rue 
du Roule, 11, près celle de la Monnaie. 

mm tïïWI 01 TAF,l>E BLANCHE. . 
^■^■"Merveilleuse pour purifiai 
Vtwg sang et éviter les saignées. 

JfhWajBHal fr. la livre. Chez D IDIER 

™" w "™Palais-Royal , 32. (Dépoli, 
voir le Siècle des 17 août et 23 septem-
bre. ) 

Société des Hauts-Fourneaux et Forges de la 
Maison-Neuve et Rosée. 

MM. les actionnaires de cette société sont invités à se réunir en assemblée gé-
nérale extraordinaire le 11 octobre prochain, chez Lemardelay, rue Richelieu, 
100, à six heures et demie du soir; l'objet essentiel de carte réunion est la recon-
stitution de la gérance. 

Le président du comité de surveillance, 
ALEXANDRE PIOT. 

A vendre jolie PROPRIÉTÉ située à 
Ingré, deux lieues d'Orléans ; maison de 
maître et de fermier, jardin, verger et 
bois en clos, 85 arpens de terre, 15 ar-
pens de bois de douze ans, bons à cou-
per ; le tout d'un seul tenant ; deux bon-
nes marnières, chasse agréable. 

S'adresser, à Orléans, à Me Desbois, 
notaire ; 

A Paris, à M. Rabourdin, 7, rue de 
Lille. 

VENTES PAR AUTORITÉ DS JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le jeudi 26 septembre 1839, à midi. 

Consistant en moules à glace en étain, 
tables, chaises, comptoir, etc. Au compt. 

CAISSE MILITAIRE 
Pour le recrutement de l'ar-

mée. 
139, Tue Montmartre, 

à Paris. 
11 e année d'existence. 

REMPLACEMENT apralt 
tirage. Conditions favoraUa 
Paiement dais 14 mois etsn 
certificats de libération. 

APPEL DE LA CLASSE 1858. 
LIBÉRATION REMPLACEMENT MILITAIRE PAIEMENT 

définitive CHEZ MM. X. DE LASALLE ET Ce . après libération 

Rue des FUles-Saint-TSaomas, 1 (Place de la Bourse). Ventes immobilière*. 

NOUVEL ANALEPTIQUE. 
Si Le docteur Grimaud certifie que le 
KAIFFA peut remplacer avec de grands 
avantages le chocolat et le café au lait, 
surtout dans les débilités de l'estomac, 
causées par de longues gastrites. Prix : 4 
fr., rue J.-J. Rousseau, 21. 

TABLE DES MATIÈRES 

m LA 

GAZETTE DBS TRIBU» 
Prix s 5 fr. au Bureau, et 5 /r.50 

par la poète ' 

AdJudlMtknM mm justices. nal civil de la Seine, une heure de rele-
vée, en quatre lots. 

1 er lot. MAISON à Paris, rue des Fos-
sés-du-Temple, 30; mise à prix: 120,000 
frimes 

2e lot. MAISON à Paris, rue de la 
Chanverrerie; mise à prix : 75,000 fr. 

ÉTUDE DE Me
 DELACOURTIE JEUNE, 

Avoué à Paris , rue Louit-le-
Grand, 27. 

Vente sur licitation entre majeurs et 
mineurs ; 

En l'étude et par le ministère de Me 

Lefebvre, notaire à Puiseaux, arrondis-

Adjudication préparatoire le 5 octobre 
1839. 

Adjudication définitive le 19 octobre 
1839, en l'audience des criées du Tribu-

ÈSoeîétés commerciales» 
( Loi du 11 mon 1833.) 

D'un acte fait double entre les parties, sous 
seing privé, à Paris, le 12 septembre 1839, en-
registré le 17, par Chambert, qui a perçu 9 fr. 
2 eent.; il appert que M. Louis POISSON, ent-
repreneur de serrurerie, demeurant à Paris, rue 
du Colysée, 21, et N. Louis-César MICHON, 
aussi entrepreneur de serrurerie, demeurant rue 
du Colysée, 21. 

Ont formé entre eux une société en nom col-
lectif sous la raison socialePOISSON et MICHON, 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce sis à 
Paris, rue du Colysée, 21, siège de la société dont 
la jouissance est seule apportée dans la société, la 
propriété étant expressément réservée au sfeur 
Miction. 

M. Poisson n'apporte dans la société que son 
industrie. 

Les deux associés géreront et administreront 
en commun la société, et il a été expressément 
stipulé que leurs deux signatures seraient néces-
saires sur les effets ou autres engagemens pour 
obliger la société, 

Ladite société est ainsi formée pour commen-
cer à compter du 12 septembre 1839 sauf les pro-
rogations dont les parties pourraient convenir ul-
térieurement. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait, à l'effet de le faire publier. 

Suivant acte sous seings privés, fait à Bercy, 
le 14 courant, enregistré à Paris, le 17 du même 
mois; 

La société pour la vente par commission des 
vins, eaux-de-vie et vinaigres, sous la raison de 
commerce ROSLIN jeune et ALAIS, et dont le 
siège est port de Bercy, 17, est dissoute à partir 
du 30, présent mois. 

Le sieur Roslin jeune demeure chargé de la li-
quidation. 

A. ROSLIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 25 septembre. 

Bignon, marchand de vins traiteur, 
syndicat. 

Jost, md de vins, concordat. 
Dame Lechevalller, mde publique, 

et son mari comme obligé soli-
daire, clôture. 

Sorin, cordier, délibération. 

Digeon père.impr. en taille douce, 
vérification. 1 1 

Martin et femme, mds tapissiers, 
syndicat. 11 

Tousé, tailleur, clôture. 11 
Clément, layetier-coffretier, id. 11 
Duval, serrurier-mécanicien, id. 12 
Lefebvre, ancien tapissier, id. 12 
Gunn, md d'objets d'art» , id. 12 
Vanderquant, charpentier, concor-

dat. 12 
Tardu, md mercier, id. 1 
Damoville, md de vins et liqueurs, 

tenant hôtel garni, id. 1 
Rouhier, épicier, id. 1 
Dlle Durand et Ce , tenant maison 

garnie, ladite Dlle en son nom 
et comme gérante de la société, 
syndicat. 1 

Richard et femme, lui joaillier, elle 
mde de soieries, clôture. 1 

Bertrand, maître menuisier, id. 1 
Roehefort et Ce , société des jour-

naux de modes, littérature , etc., 
id. 1 

Deshayes, rôtisseur, id. 1 
Valeau, négociant, id. 2 
Gallay fils, fondeur en caractères, 

remise à huitaine. 2 
Weynen, md de papiers, en son 

nom et comme liquidateur de la 
première et gérant de la seconde 
société Weynen et Ce, concordat. 3 

Bertot, ancien nourrisseur, id. 3 

Du jeudi 26 septembre. 

Collin, entrepreneur de couvertures, 
vérification. 11 

Gohier-Desfontaines eteomp., société 
pour annonces de journaux, con-
cordat. 11 

Guillot, ancien marchand de vins , 
puis pâtissier-traiteur, aujourd'hui 
ouvrier carrossier, id. 12 

Clerget, marchand de bois, id. 1 2 
Soyez-Bouillard et comp., exploitant 

un établissement de peignage, fila-
ture, teinture, etc., syndicat. 12 

Tresse père et fils, marchands tan-
neurs-corroyeurs, id. 12 

Laniel, maître taillandier et mar-
chand de vins, id. 12 

Lesage seul de la société Lesage et 
liGrandvoinnat, marchands de 

meubles, remise à huitaine. 12 
1 0 1 12 1 Varnout, entrepreneur, id. 12 
10 1j2 iBagé et Accard, imprimeurs asso-

1 

Heures. 

10 
10 

ciés, id. 
Veuve Mayer, boulangère, concor-

dat. 
Blondeau, marchand boucher, syn-

dicat. 
Barreau, marchand tailleur, clôture. 
Quantin, marchand grainier, id. 
Grandin et femme, marchands de 

vins, id. 
Lucas, marchand tailleur, id. 
Giraud, entrepreneur de travaux 

publics, id. 
Canard, marchand de bois, id. 
Galimas,, dit Laplanche, marchand 

de porcs, vérification. 
Cadet Merlin et comp., concordat. 
Bohaut, marchand d'ustensiles de 

ménage, id. 2 
Vallier et comp., entreprise de démé-

nagemens, et ledit Vallier en son 
nom, comme directeur du théâtre 
de M me Saqui, et comme gérant de 
ladite société, syndicat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Septembre. Heures. 

Gelin, md tôlier, le 27 10 
Juge, négociant, le 27 10 
Traizet, md de vins traiteur, le 27 12 
Lesage et Ce , mds de broderies, le 27 12 
Jardin aîné, boulanger, le 27 12 
Brisset, serrurier, le 28 10 
Millon, md de vins, le 28 12 
Féron, marchand fruitier, le 28 1 

Octobre. Heures. 
Blesson, menuisier, le 1 10 
Ricaux, filateur de coton, le 1 12 
Veuve Debladis et Fillion, com-

merce de métaux, le 1 12 
Devienne, fabricant de briques 

et carreaux, le 1 12 
Besson, ancien limonadier, le 1 3 
Mougin, marchand de .fourni-

tures îd'horlogerie, le 13 
Veuve Tissot , entrepreneur 

d'éclairage, le 1 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 
Demery, commissionnaire en marchandises, à 

Paris, rue Folie-Méricourt, 49. — Chez M. Gré 
nier, rueGaillon, 16. 

Declos, imprimeur- lithographe, à Paris, rue 
Saint -Jacques, 17. — Chez M. Thierry, rue Mon-
signy. 

Langlier, bonnetier, à Paris, rue Traînée-Si-
Eustache, l.-Chez MM. Maillet, rue de Rivoli, 
i7; Hastier, rue des Fourreurs, 9. 

Sanders, carroisier, à Paris, rue de la Pépinière, 
36.—Chez M. Thiébauit, rue delà Bienfaisance,!. 

Dame Payrebonne, marchande de nouveautés, 
à Paris, rue de la Chaussé-d'Antin, 44. — Chez 
M. Morand, rue Montmartre, 173. 

Buisson aîné, charcutier, à Belleville, Grande-
Bue, 3.—Chez M. Boulard , rue Vieille-du-Tem-
ple, 13. 

Magoan, marchand plâtrier, à Montmartre, 
p'ace de l'Abbaye, 16.—Chez MM. Dagneau, rue 
Cadet, 14; Gallet, marchand de bois, boulevait 
Montparnasse. 

Gnibourgé, marchand boulanger, à Belleville, 
rue de Paris, 21. — Chez M. Boullet, rue Olivier-
Saint-Georges. 

Redon, entrepreneur de ponts-et-chaussées, à 
Boulogne, près le pont de Sèvres.— Chez M. Moi-
zard, rue Caumartin, 9. 

Hérelle, filateur de coton, à Paris, rue delà Ro-
quette 35. —Chez M. Durand, rue Bourbon-Ville-
neuve. 7. 

Hobbs, sellier- harnacheur, à Paris, rue Royale-
Saint-Honoré, 10.— Chez M. Tiphagne, rue Saint-
LBzare. 10. 

Marchezi, fabricant de parquets mécaniques, à 
Paris, rue d'Angoulème, 25.— Chez M. Bourgois, 
rue Neuve-du-Luxembourg, 14. 

Crétey , fabricant de tricots, à Paris, rue des Prê-
tres-Saint-Paul, 23.—Chez M. Thibaut, rue delà 
Bienfaisance, 2. 

Endrès, fabricant de pianos, à Paris, rue de la 
Pépinière, 16. — Chez M. Moizard. rue Caumar-
tin 9. 

Goumand, marchand de vins, à Paris, rue de 
Rivoli, 18.- Chez M. Charlier, rue de l'Arbre-
Sec, 46. 

Laroque et Poizot, entrepreneurs de maçonne 
rie, à Paris, rue Bourbon-ie-Chàteau. 1. — Chez 
MM. Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 46; Pascalie, 
passage de l'Industrie, ô. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 23 septembre 1839. 
Hainault, bijoutier, à Paris, rue du Temple, 60. 

— Juge-commissaire, M. Chauviteau; syndic pro-
visoire, M. Brouillard, rue St-Antoine, 81. 

Cordonnier, dit Henry, grainetier-pépiniériste 
et entrepreneur de bals, à Saint-Denis, au Barra-
ge.— Juge-commi»saire, M. Médar ; syndic provi-
soire, M. Richomme, rue Montorgueil, 71. 

Tasson, tailleur, à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 34. — Juge-commissaire, M. Gontier, 
syndic pour M 1 Sergent, rue des Filles -Saint-Tho-
mas, 17. 

Mérantier, négociant, à Paris, rue du Temple, 
12.— Juge commissaire, M. Beau; syndic provi-
soire, M. Grenier, rue Gaillon, 18. 

DECES DU 21 SEPTEMBRE. 

M. Derueîs, avenue des Champs-Elysées, 3. 
—M. Langlet, rue du Faubourg-Montmartre, 61 
—M. Jardin, rue du Faubourg-du Temple, W" 
—Mlle Lescat, rue Sainte-Barbe, 4.—M. Gra* 
rue du Faubourg-Sairit-Marlin, 98.— M. De» 
rue Neuve-Saint-Denis, 5. — Mme Gaillois, rue 
de Crussol, 20. -Mme Hannicque, rue Jean* 
bert, 26.-Mme Poulain, rue des Guillemites, -
—M. Périac, rue Vieille-du-Temple, 88. - »J» 

Prévost, grande rue de Reuilly, 25. — M. Me-
neau, rue de l'Evêque, 12.-M. Masson, ma» 
de santé.—Mlle Grange, rue Moreau, 12-—J!? 
Bertrand, rue des Ecrivains, 3.—M. Desfeuiiie* 
rue Saint-Jean-Baptiste, 2. 

Du 22 septembre. 

Mme veuve Guyard, rue de la Ferme-des-M»' 
thurins, 44.~Mlle'Cuquemelle. rue da RM»0

' 

32.—Mme Paris, rue de l'Echelle, 6.- M- W*| 
relly, rue Neuve-des-Petits-Champs, 48."~* 
veuve May, passage Saulnier , 9. — M- ' 
rue Montorgueil, 51.— Mlle Thomas, rue m» 
Poirée, 6. -M. Getenay, rue du Faubourg-»^, 
Martin, 192. — Mme veuve Laloi. née ta» 
rue de la Verrerie, 14. — Mme Saintpaui, 
Morancy, rue des Lions-Saint-Panl, ,b-7»pai-
Lepage, r. du Bac, 106 — Mme Gillet, née > 
tard, me delà Chaise, (aux Ménages).-»-' 
lin, rue Serpente, 16. 

BOURSE DU 24 SEPTEMBRE-

plTïas i 

ÏÏÔ70 
110 75 ; 
81 I 5 

81 20 
101 50 : 

A TERME. ier c. pl. ht. 

5 0i0 comptant.... 110 70 110 7P 
— Fin courant.... 110 75 110 75 
3 0|0 comptant.... 81 20 81 ■20 

— Fin courant.... 81 20 81 ■25 

R. de Nap. compt. 101 50 101 50 
— Fin courant.... » » * » 

Act.delaBanq. 
Obi. delà Ville. 
Caisse Laffitte. 
— Dito 
4 Canaux 
Caisse hypoth. 
" St-Germ.... 

Vers., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
—à Orléans 

2790 
1212 50 
1060 » 
5220 » 
1275 » 
780 » 
560 » 
542 50 
310 > 
990 » 
435 • 

lEmpr. romain. 
/ dett. act. 

Esp. { - difI -
{ — pass. 

(
3 0iO.. 

Belgiq.{5°l°:' 
( Banî. 

Empr.Piénlont-

3 0|0 Portug-
Haïti . . • •. ■ 
Lots d'Autriche 

103,., 
31V 

l 5 ,'. 

72 fi 
10351» 

ilU 
507 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETTS-CHAMPS , 37. Vu par le maire du 2= arrondissement. 

Pour légalisation de la signature A. M'
W1

 ' 


